
Réunion du 5 juin 2023    Date de convocation : 30 mai 2023    
       Date d’affichage : 30 mai 2023 

 
  
Le cinq juin deux mil vingt-trois à vingt heures, les membres du conseil municipal dûment convoqués se 
sont réunis à la mairie sous la présidence de Mr Antony ROUSSEAU, Maire. 
 
Etaient présents :  Mr ROUSSEAU Antony, Maire 

Mrs LOYAU Éric et PORTEBOEUF Joël, adjoints 
        Mmes BLOT Florence et LEPLET Marie-Claire 
   Mrs ARNOULD Maxence, CORROYER Guillaume et MARTINEZ Louis-José 
 
Absents excusés : Mmes MARCHAND Maëlle et PAPIN Cécilia 
        Mr GUILLE Bertrand 
 
Secrétaire de séance : Mme LEPLET Marie-Claire 
 
 
Approbation du compte rendu de la réunion du 9 mai 2023. 
 
 

• Demande d’accès à l’épicerie solidaire 
 
Des habitants de la commune ont fait une demande d’accès à l’épicerie solidaire du Lude pour 6 mois. 
 

- Exposé de la situation : Mr est conducteur de transport scolaire et perçoit en complément une 
allocation d’aide au retour à l’emploi. Il a vu ses revenus diminuer dû à la baisse de son activité 
professionnelle, il effectuait un remplacement ce qui lui permettait de travailler à temps plein mais 
aujourd’hui, il est à temps partiel. Mme est reconnue travailleur handicapé et perçoit une allocation. 
Les ressources du couple s’élèvent à 1711.44 €/mois et les charges s’élèvent à 1125.48 €/mois soit un 
reste à vivre de 9.76 €/jour/personne (plafond fixé à 10 € pour l’accès à l’épicerie solidaire). 
Ils souhaiteraient accéder à l’épicerie solidaire afin de diminuer leur budget alimentaire. L’accès à 
l’épicerie solidaire permet de bénéficier de produits à prix réduit entre 10 et 30% du prix réel. 
 
En cas d’accord du conseil municipal, la commune s’engage à financer 15 €/mois = 90 € pour 6 mois. 
 

 
Décision :  
 
 Vu l’exposition de la situation, 
 
 Le Conseil municipal à l’unanimité accepte la demande d’accès à l’épicerie solidaire du Lude de cette 
famille, pour 6 mois non renouvelable et s’engage à payer à l’épicerie solidaire la somme de 90 € pour les 6 
mois. 
 
 

• Epareuse 
 
Achat d’une épareuse en 2009 = 25 116 € TTC 
 
Vente ? Même procédure que pour le tracteur tondeuse ? 
 
Achat d’une nouvelle épareuse ? 
 
Décision : 



Le conseil municipal à l’unanimité décide de mettre en vente dans l’état l’épareuse. Mise à prix de 3 000 €. 
 
 

• Points sur les différentes commissions communales 
 
- Bâtiments - Voirie – Chemins– Signalisation (Joël) : 
Suite à problème, réfection d’un morceau route de la Porerie demain. 
Travaux voirie Chemin de la Jeannodière : Mercredi 7 juin après-midi 
Travaux voirie Chemin de la Guerrière : jeudi 8 juin matin 
PATA : mardi 27 juin =) Route de la Chapelle aux Choux, Chemin de la Morinière, Impasse de la Chutonière, 
etc 
Commander 5T d’enrobé à froid à l’entreprise BARDET TP pour le 19/06 + demander sa plaque vibrante 
 
- Culturelle - Sport– Fêtes et Cérémonies (Maxence) :  
AG JSA : 16/06 à 19h 
Commander le bouquet de fleurs séchées pour le mariage du 19/08 
 
- Embellissement de la commune- Environnement (Cécilia) : 
Voir fleurs pour devis 
 
- Adressage (Marie-Claire) : Devis de 1042.56 € TTC pour : 
10 panneaux de rue : Chemin de la Morinette x2 ; Chemin du Moulin de Champeaux ; Chemin du Gravier ; 
Chemin du Petit Bois ; Chemin de la Tuffière ; Chemin de Guerrian, Chemin de la Gounnaudière x2, Chemin 
de Chasserat 
27 numéros de maison 
5 lieux-dits : Le Gros Chêne ; Le Bouchet ; Le Sablonnet ; La Fargonnerie ; La Tuffière 

 

• Point sur les différentes commissions extérieures 
 
- Syndicat d’eau de Chenu : réunion le 14/06 à 10h 

 
- Sivos de la Fare 
 
- Commissions de la Communauté de Communes Sud Sarthe 

 
- Syndicat des Ordures Ménagères  

 
- Syndicat FLAMM 
 

 

• Divers 
 
Prochaines réunions : 03/07 à 20h et 04/08 à 19h 
 


